
  Procédures divagation animaux

5 procédures en fonction de l’espèce concernée :
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Gibier avec risque
pour la sécurité

publique 
(L427-6 CE *)

Bétail 
(L211-20 CRPM **)

Faune Sauvage
Captive

(L211-21 CRPM)

Chien/chat
(L211-22
CRPM)

Espèce protégée
blessée

 
DDTM Maire avec appui

DDPP
Maire avec appui

DDPP
Maire Contacter un

centre de soins et
prévenir OFB ou

DDTM

En cas de risque imminent pour la sécurité des personnes, 
contacter le SDIS

* CE : Code de l’Environnement ** CRPM : Code Rural et de la Pêche Maritime


